
Flash92 -Juillet 2023  
Conseil Départemental du 92 de l'Ordre des Médecins 

 

 

  
 

 

 

   

  
 

 

 

     Le Mot du Président 
 

 

  

Chère Consœur, cher Confrère, 

  

A nouveau la France est déchirée, nos villes sont meurtries, la haine, la violence et le 

vandalisme se sont imposés dans notre Société. Pourtant, je veux garder l’espoir d’un 

monde apaisé, et je sais comme Rousseau que «le bonheur suprême est cent fois plus 

doux à espérer qu’à obtenir»… Combien de temps faudra t’il encore pour que nous 

puissions retrouver la paix, l’harmonie dans nos vies professionnelles ? 

La guerre urbaine qui nous condamne tous est l’affaire des gouvernants pour remettre 

de l’Ordre dans notre France, celle que nous aimions ! 

On a l’impression que tout dérape petit à petit, que la moindre contrariété suffirait à 

faire chavirer le navire. Les exemples ne manquent pas, avec cette obstination du 

gouvernement à ne pas mettre à niveau la valeur de nos consultations, certaines 

disciplines s’engagent vers l’acide hyaluronique, le Botox ou s’arment de laser même 

si leurs nombreuses années d’étude ne les ont pas formatés pour ça… La 

téléconsultation et la visioconsultation vont permettre au médecin de travailler dans leur 

fauteuil, en pantoufles, ou même sur la plage ! 

Mais que devient la relation «médecin malade» dans tout ça ? N’est ce pas un mépris 

affiché à cette merveilleuse mission qu’est la nôtre ? J’aimerais rappeler Louis Pasteur 

«Guérir parfois, soulager souvent, écouter toujours»… Est-ce que les télécabines vont 

permettre  de les entendre avec une écoute attentive et patiente ? De reconnaître ce 

qui n’est pas dit, d’apporter de la considération dont les effets sont hors de notre portée, 

d’oser la patience ? 

La dégradation de notre système de Santé qui nous condamne est l’affaire des 

gouvernants pour nous replacer à ce niveau d’excellence qu’était le nôtre ! 

Il faut sans doute reconstruire un système de santé proche d’un modèle universel à 

partir d’une offre publique et privée délivrant un service public accessible à tous. Ce 

modèle pourrait comporter un secteur public fort (à condition d’accepter de réinvestir) 

et une offre privée qui serait majoritairement la propriété des médecins ce qui 

permettrait d’améliorer leur outil de travail et de le valoriser… On aurait ainsi  un 

système public financé par l’argent public ouvert à tous,  une offre privée financée par 

des fonds privés pour la classe moyenne, et en fonction des cotisations, une offre 

premium pour les plus aisés. N’est ce pas, en partie, ce que nous observons avec les 

cotisations de nos mutuelles ? Pourquoi ne pas le généraliser ? Il est évident que ces 



propos n’engagent que moi, mais profitant de cette période de vacances, propices à la 

réflexion : pourquoi pas à la rêverie ? 

Bon été à tous, et reposez-vous . 

Soyez assurés de mes sentiments les plus confraternels et dévoués. 

Dr Christian HUGUE 

Président du CD92OM 
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Les courriers entre confrères sont des certificats 

  
 

Dr Stéphanie Marsan 

La plupart des confrères savent maintenant que les certificats médicaux 

doivent être factuels et ne mettre en cause aucun tiers : c’est également le 

cas pour les courriers entre confrères ! 

En effet tout courrier entre médecins peut être produit par le patient lors d’un 

litige, que ce document ait été remis en main propre pour le transmettre à un 

confrère ou que le patient y ait accès via son dossier médical. 

Par exemple toutes les pièces contenues dans un dossier de médecine du 

travail sont accessibles au patient qui en fait la demande. 

Ainsi, le CDOM reçoit très régulièrement des plaintes pour des courriers 

initialement destinés à des confrères qui ont été produits dans des 

procédures (prud’homales ou civiles). La jurisprudence considère ces 

courriers comme des certificats, le médecin rédacteur peut donc être mis en 

cause par le tiers cité ou évoqué. 

Ces courriers ne doivent donc faire état d’aucune causalité dans la 

description de la situation médicale du patient. 

Il convient donc d’être aussi rigoureux dans la rédaction de lettres à des 

confrères que dans la rédaction de certificats ou documents, notamment lors 

des situations de conflits professionnels, conjugaux ou familiaux. 

  

Articles Code de déontologie : 

ARTICLE R.4127-28 

La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat de complaisance 

est interdite. 

ARTICLE R.4127-76 

L’exercice de la médecine comporte normalement l’établissement par le 

médecin, conformément aux constatations médicales qu’il est en 

mesure de faire, des certificats, attestations et documents dont la 

production est prescrite par les textes législatifs et règlementaires. 

Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré́ par un médecin 

doit être rédigé́ lisiblement en langue française et daté, permettre 



l’identification du praticien dont il émane et être signé par lui. Le médecin 

peut en remettre une traduction au patient dans la langue de celui-ci. 

  
  

 

  

Les rapports de mission  

  
 

Venant du Conseil Régional d’Ile de France de l’Ordre des Médecins 

Le Président fait part : 

- de la réunion de la commission « IJM », à laquelle chacun/chacune peut 

participer, qui est prévue le lundi 25 septembre 2023 à 20h45 

- du calendrier du 2ème semestre 2023 des ateliers « Formation : la 

déontologie en pratique » à l’intention des internes et des médecins qui se 

déroulent au CROM-IdF à 20 heures 45 : 

. le 18 septembre 2023 « Les écrits et leurs risques » 

. le 17 octobre 2023 « Le secret et ses pièges » 

. le 21 novembre 2023 « L’information et ses dérives » 

. le 18 décembre 2023 « Médecin, Police, Justice » 
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Veille Juridique 

  
 

Dr Véronique Thys 

Décision du 12/05/2023 de l’UNCAM relative à la liste des actes de 

prestation pris en charge par l’Assurance Maladie 

Arrêté du 01/06/2023 relatif à la suspension de l’obligation vaccinale contre 

la Covid 19 pour les étudiants et élèves paramédicaux et dans certaines 

formations menant à une profession à usage de titre 

Décret du 2/06/2023 portant promotion et nomination dans l’ordre national 

du Mérite : 

- Mme le Dr Marie-Pierre GLAVIANO-CECCALDI (grade de chevalier): 1ère 

vice-présidente du CNOM 

- M. le Dr Patrick DAIME : Président du CD76OM 

Décisions n° 2023-1052 et 2023-1053  QPC du 9/06/2023 en rapport avec 

la loi de bioéthique 2021 

Décret du 9/06/2023 nomination du Président du Comité consultatif national 

d’éthique (CCNE) : 

- M. le Pr Jean-François DELFRAISSY 
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Coup de cœur littéraire  
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Dr Noël Roland 

Vous n'avez pas eu le temps de lire cette année.. alors profitez de vos 

vacances pour vous rattraper 😎 

  

⟩  Coup de coeur n°16 

⟩  Coup de coeur n°15 

⟩  Coup de coeur n°14 
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L'Agenda 

Prochaines réunions :  

Réunion mensuelle du CD92OM : 13 septembre à 20h 

Remise du Prix de Thèse le 26 septembre 

  
  

 

  

Bienvenue aux nouveaux inscrits au Tableau du 92 

pour le mois de mai 2023 

TRANSFERTS (32) 

Nabila EL BIYADI – Sana BEN LAMINE – Pascal BENARD – Roxana-Elena VIEZUINA 

– Catherine GRANDPEIX-GUYODO – Stéphanie EYSETTE-GUERREAU-LAMBERT – 

Guilhem FOURNIER – Alix OBOLO – Julie GALEY - Géraldine LEBEGUE – Sarah 

DORLET – Marie VALETTE – Pascal GUERILLOT – Marie BOUCHARLAT – Mehdi 

BENKIRANE – Judith FETTAYA-MARCIANO – Sophie DEMERENS – Laurence 

GUILLOT-NAGHASH – Sarah COHEN – Philippe CASANOVA – Jean-Noel HUGUES – 

Violaine TRIBOU – Amaury SALAVERT - Menahem MOYAL – François CHIEZE – 

Odonchimeg RAVDAN – Wassila MOUSSOUS – Roger MAHOUATA – Pierre-François 

BOUGNERES – Rachid HENNOU – Ana Maria PENA LAZO – Angel RASINARIU. 

 

1ERES INSCRIPTIONS (16) 

Alice BUCHEL – Ouieme BOUZOUITA – Hatim CHOPRA – Nahia BEN ABDELKADER 

– Emilie SERVE – Cinthy YANGA – Lotfi GHANNEM – Jamila KAID BAIROUK – 

Oussama REJEB – Karima LAMOURI-GACI - Sarah AIT ABDESSELAM – Razika 

BENSALMA-TIGERCHA – Béchir HAMOUDA – Heidi DOIZE – Ivana CORTINA – Liga 

BERKE. 
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